
mais également par leur
culture. D'autre part, les pre-
mliers colons français, qui
Partageaient une même culture
lorsqu'ils sont arrivés dans ce
pays, ont bien vite créé une
culture acadienne, québécoise
ou manitobaine, selon le lieu
où ils s'établissaient.

C'est dans les années 20
qu'est apparue la notion de
mosaïque culturelle. En 1960,
la diversité culturelle fut recon-
nue et encouragée par la
Déclaration canadienne des
droits qui donnait force de loi
à des droits et libertés pour
tous les Canadiens. En 1967,
lors du centenaire de la Con-
fédération, le Parlement
canadien adopta la Loi sur
l'immigration qui interdit
toute discrimination.

Au Canada, la diversité
canadienne s'épanouit dans
le respect des droits de la
Personne. C'est ainsi que le
respect des langues of-
ficielles, des cultures et des
droits fondamentaux crée
dans la société canadienne
Cet esprit de grande tolé-
rance et d'ouverture aux
Iautres qui lui donne ce
visage profondément
humain.

À la fin des années 60,
la Commission royale d'en-
quête sur le bilinguisme et le
biculturalisme fut à l'origine de
la Loi sur les langues of-
licielles qui proclama, en
1969, le français et l'anglais
langes officielles du Canada.

Cette même Commission
royale d'enquête avait recom-
Mandé que soit adoptée «une
Politique de multiculturalisme
dans un nirA hillnnue». C'est

En 1977 le Parlement
adopta la Loi canadienne sur
les droits de la personne qui
interdit toute discrimination
fondée sur «la race, l'origine
nationale ou ethnique, la cou-
leur, la religion, l'âge, le sexe,
l'état civil, la situation de
famille, un handicap ou l'état
de personne graciée». Cette
loi était une étape importante.
Elle soulignait la diversité du
Canada et consacrait les droits
de la personne. Elle garan-
tissait à tous des droits et des
chances égales dans tout ce
qui relevait des domaines de
la compétence législative du
Parlement du Canada.

En 1982, la Charte cana-
dienne des droits et libertés a
été enchâssée dans la Consti-
tution. Elle a ainsi préséance
sur toute Loi. Outre les droits

w et d'affirmer l'obligation
pour toutes les institutions
d'accorder l'égalité des
chances à tous les Canadiens
quels que soient leur race, leur
couleur, leur âge, leur religion
ou leur sexe.

Toute interprétation de la
présente Charte doit con-
corder avec l'objectif de
promouvoir le maintien et la
valorisation du patrimoine
multiculturel des
Canadiens.

Au Canada, la diversité
canadienne s'épanouit dans le
respect des droits de la per-


